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LES COUSETTES
Société à Responsabilité Limitée en liquidation

Au capital de 7 622,45 euros
Siège social : 10, Rue Pasteur 84300 CAVAILLON

Siège de liquidation : au siège social 10 rue Pasteur 84300 CAVAILLON
RCS AVIGNON 410 996 110

Aux termes d’une décision en date du 30 septembre 2024, l’Associée Unique a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du 30 septembre 2024 et sa mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel.
Madame Christiane RANDOULET, demeurant 8 chemin de l’Oratoire 84300 LES TAILLADES, ancienne
cogérante de la Société, a été nommée en qualité de liquidateur, avec les pouvoirs les plus étendus pour
réaliser les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au siège social 10 rue Pasteur 84300 CAVAILLON. C’est à cette adresse
que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
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Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce d’Avignon,
en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
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LA BASTIDE IV
SCI en liquidation au capital de 500 €
Siège social : 72 Route de Cavaillon

84800 FONTAINE DE VAUCLUSE
532 566 502 RCS AVIGNON

CLÔTURE DE LIQUIDATION AMIABLE
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Par décision du 30/09/2024, l’assemblée générale a approuvé le compte définitif de liquidation amiable,
déchargé de son mandat le liquidateur : Mme Laurence JEHANNO demeurant Allée des Platanes, 30330
GAUJAC, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté la clôture de la liquidation amiable à
compter du 30/09/2024.
Les comptes de liquidation amiable seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce de AVIGNON.
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RASPAIL DECORATION
Société civile immobilière au capital de 1 000 euros

Siège social : 68 avenue de l’Arrousaire
84000 AVIGNON (Vaucluse)
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438 367 690 RCS AVIGNON
D’un procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire du 25/10/2024, il résulte que :
– La dissolution anticipée de la société a été prononcée à compter du 25/10/2024 suivie de sa mise en
liquidation.
– A été nommé comme liquidateur : Madame Suzanne JEAN née CLOUYE, demeurant à 84000 AVIGNON
(Vaucluse)  30  bd  Raspail,  a  qui  ont  été  conférés  les  pouvoirs  les  plus  étendus  pour  terminer  les
opérations sociales en cours, réaliser l’actif et acquitter le passif.
– Le siège de la liquidation est fixé domicile personnel du gérant à 84000 AVIGNON (Vaucluse) 30 bd
Raspail.
– Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du tribunal de commerce
d’AVIGNON.
Pour avis,
Le liquidateur
Suzanne JEAN
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FRADESES REALISATION
SAS en liquidation

Au capital de 10 000 €uros
Siège Social : 200 Avenue Vendôme LE PONTET (84130)

RCS AVIGNON 820 721 330
Aux termes de l’AG d du 09/10/2024, les associés, après avoir entendu le rapport du Liquidateur, ont
approuvé les comptes de liquidation, donné quitus au Liquidateur M. Patrick MURA, demeurant 86A
chemin de Carraire à ROBION (84440), déchargé ce dernier de son mandat et prononcé la clôture des
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront déposés au GTC d’Avignon
Mention sera faite au RCS AVIGNON
Pour avis.
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MANDRAGORE
SAS au capital de 15 000 €

Siège social : 146 RUE D’IRLANDE, ZAC DU COUDOULET
84100 ORANGE

RCS d’AVIGNON n°811 922 871
AVIS DE DISSOLUTION

L’assemblée générale extraordinaire du 31/08/2024 a décidé la dissolution volontaire de la société à
compter du 31/08/2024. Elle a nommé pour une durée illimitée en qualité de liquidateur M. RODA CYRIL,
demeurant 4 allée Maurice Utrillo 30400 VILLENEUVE LES AVIGNON et a fixé le siège de la liquidation
au siège social de la société.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce
d’AVIGNON.
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MANDRAGORE
SAS en liquidation

au capital de 15 000 €
Siège social : 146 RUE D’IRLANDE, ZAC DU COUDOULET 84100 ORANGE

RCS d’AVIGNON n°811 922 871
AVIS DE LIQUIDATION

L’assemblée générale ordinaire du 31/08/2024 a approuvé  les comptes de liquidation, déchargé le
liquidateur M. RODA cyril, demeurant 4 allée Maurice Utrillo 30400 VILLENEUVE LES AVIGNON de son
mandat, lui a donné quitus de sa gestion et a constaté la clôture des opérations de liquidation à compter
du 31/08/2024.
Les comptes de la liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON.
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DFN
SCI au capital de 100 euros

Siège social : 336 ROUTE DE REALPANIER LOTISSEMENT LES ROMARINS 84270 VEDENE
845 060 045 RCS AVIGNON
CLÔTURE DE LIQUIDATION

Le 31/05/2023, l’assemblée générale a constaté la clôture des opérations de liquidation, à compter du
31/05/2023.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce de AVIGNON.

 

SPIRAM
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SPIRAM
Société à Responsabilité Limitée en liquidation

Au capital de 2 000 euros
Siège : 176 chemin du Moulin du Milieu, 84380 MAZAN
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Siège de liquidation : 176 chemin du Moulin du Milieu 84380 MAZAN
793 067 265 RCS AVIGNON

L’AGO réunie le 31.07.2024 au siège de la liquidation a approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé M. Yves GUYOTOT, demeurant 176 Chemin du Moulin du Milieu,  84380 MAZAN, de son
mandat de liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés et la société sera radiée dudit registre.
Pour avis, Le Liquidateur, Yves GUYOTOT
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SMJ
SASU au capital de 2 000 €

Siège social : 5001 F avenue de la Burlière
84220 Roussillon

RCS AVIGNON 843 549 239
Cette annonce annule et remplace les annonces de dissolution et radiation faites le 14/10/2024 et parues
le 15/10/2024 sur l’echodumardi.com :
Le 30/09/2024, l’Associée Unique a décidé la dissolution, sans liquidation, de la société, entraînant la
transmission universelle du patrimoine à celle-ci, savoir la société SAS JP AND SAND PROJECT au capital
de  750.000 euros,  dont  le  siège social  est  à  84220 ROUSSILLON,  5001 F avenue de la  Burlière,
immatriculée au RCS  d’Avignon sous le n°818 558 678, conformément aux termes de l’article 1844-5
alinéa 3 du Code civil et de l’instruction fiscal 4 I-1-03 n° 118 du 07.07.03.
Les créanciers peuvent former opposition dans un délai de 30 jours de l’avis au BODACC au Tribunal de
Commerce d’Avignon.
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OPUS BETON
SAS au capital de 10 000 euros

273 rue du stade 3 lotissement Arnal
84360 MERINDOL

898320700 RCS AVIGNON
La société OPUSBETON a établi par acte sous seing privé en date du 20/05/2024 un projet de fusion avec
la société BVLS – SAS au capital de 10 000 euros dont le siège social est à MERINDOL 84360 – 273 rue
du stade 3 lotissement arnal, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 844 416 867.
Le projet de fusion a fait l’objet d’une publicité au BODACC en date du 30/05/2024 et il n’a été formulée
aucune opposition à cette fusion qui a pris effet au 30/06/2024.
En application des dispositions de l’article L 236-11 du code de commerce , la société BVLS détenant de
façon permanente la totalité des actions composant le capital social de la société OPUSBETON depuis
une  date  antérieure  au  dépôt  au  greffe  du  tribunal  de  commerce  du  projet  de  fusion,  la  société
OPUSBETON,  la  société  OPUSBETON  s’est  trouvée  dissoute  sans  liquidation  et  la  fusion  a  été
définitivement réalisée.
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ThermAK
Société par Actions Simplifiée
au capital de 700.000 Euros

Siège social : 91, allée des fenaisons 84000 AVIGNON
792 839 466 R.C.S. AVIGNON

AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPEE
Par décision unanime du 08 octobre 2024, les associés de la société THERMAK ont décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du 08 octobre 2024 et sa mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel, conformément aux dispositions statutaires et aux articles L. 237-1 à L. 237-13 du code de
commerce.
Conformément aux dispositions de l’article L. 237-2 du code de commerce, la société subsistera pour les
besoins de sa liquidation et jusqu’à la publication de la clôture de celle-ci.
Le lieu où la  correspondance doit  être adressée et  celui  où les  actes et  documents concernant  la
liquidation doivent être notifiés a été fixé au 91 Allée des Fenaisons 84000 AVIGNON, siège de la
liquidation.
La collectivité des associés a nommé Florent GOUMARRE, né le 07 septembre 1970 à Bourgoin Jallieu
(38), demeurant 18 route du Camp de César 30200 ORSAN, en qualité de liquidateur en lui conférant les
pouvoirs les plus étendus suivant la loi pour procéder aux opérations de liquidation, sous réserve de ceux
exclusivement réservés par la loi à la collectivité des associés.
La collectivité des associés n’a pas nommé de contrôleur de la liquidation.
La collectivité des associés a décidé que la mission des commissaires aux comptes prendra fin à compter
de la dissolution de la société.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du tribunal de commerce
d’Avignon.
Mention sera faite au RCS d’Avignon.
Pour avis

 

SELARL DU DOCTEUR MICHEL DOYER
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SELARL
Du Docteur Michel DOYER

Société D’exercice Libéral A Responsabilité Limitée
En cours de liquidation

Au capital de 10 000 Euros
Siège social : 73 Traverse de la Combe

84810 AUBIGNAN
RCS Avignon n° 753 430 271

Par décision du 19 octobre 2024, l’associé unique, statuant au vu du rapport du Liquidateur a :
– approuvé les comptes de liquidation arrêtés au 16 octobre 2024;
– donné quitus au Liquidateur Michel DOYER, demeurant 73 Traverse de la Combe à Aubignan (84810) et
l’a déchargé de son mandat ;
– prononcé la clôture des opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront déposés au Greffe du tribunal de commerce de AVIGNON.
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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